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c xliii

Cession et transport faict par m(aîtr)e jean
de vitallis docteur en droitz prieur et chanoyne
en l( )eglize cathedrale d alby a jacques agar

Ce( )jourduy septiesme de may mil six cens et ung 
avant midy dans villemeur dioceze bas de mo(n)tauban
et seneschaucee de th(ou)l(ouse) regnant henry par la grace de
dieu roy de fran(ce) et de navarre pardevant moy not(aire) royal 
soubzsigne et presans les tesmoings bas nommes constitue
en sa [per]sonne monsieur m(aîtr)e jean de vitallis docteur en droitz
prevost et chanoyne en l eglize cathedralle d alby lequel de
son bon gré et bonne volonte pour luy et les siens hoirs 
et success(e)urs a( )l( )advenir a faict cession et transport a sire
jacques agar merchant habitant de villemeur illec
presant estipullant et acceptant d'ung debte de la somme
de dix huict escus a luy deue par m(aîtr)e jean rujol
praticien faisant tant po(ur) luy q(ue) po(ur) et au nom de sire jean de
nupces escolier d alby par instrument du doutziesme mars mil
cinq cens nonante huict retenu par mailhol not(aire) royal
de marssac pour et moienant parreilhe somme de ]deux[
dix huict sol que icelluy agan sera tenu luy paier e(t )rendre
dans th(ou)l(ouse) et mai(s)on de monsieur de lafont con(seill)er du roy en sa
co(ur) de parlement dans deux ans prochains a [com]pter de ce( )jourduy
savoir en(tr)e cy et ung an la somme de neuf escus sol
qu( )est la moytie et l au(tr)e moytie et fin de paie dans
ung au(tr)e an apres sur peyne de tous despens domaiges
et intherestz moienant lacquelle somme icelluy s(ieu)r de vitallis
a mis e(t )par tant q(ue) besoing est met dhors et desja
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icelluy agar en ses lieu droit place et ypotheques
et [con]sent que icelluy agar aye la recreance des biens
prins et saisis a la requeste dud(it) s(ieu)r de vitallis pour
le susd(it) debte comme de mesmes q(ue) les sequestres com(m)is
au]x[ regis(sem)ent d iceulx soit et deme(ure)ront pour deschargé
de la charge de sequestra(ti)on promettant icelluy agar
paier lad(ite) som(m)e de dix huict escus sol aud(it) s(ieu)r aux
termes susd(its) et icelluy luy f(air)e valoir led(it) debte po(ur)
lad(ite) somme et luy porter eviction et gueren(tie) envers
tous et contre toutz de sorte q(ue) pour tout ce dessus
tenir garder observer sans y contrevenir lesd(ites) parties ont
obliges et ypotheques tous et chacungz leurs biens etc
soubzmis etc renon(çant) etc jure presans m(aîtr)e anthoine
vacquie bach(elie)r en droitz sire jean reynes vieulx merchant
de villemeur et moy not(aire) royal soubzsigne avec lesd(ites)



parties e(t )tesmoings
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